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Demande de paiement des frais forfaitaires relatifs à la direction et à la réception des projets de sirènes

Conformément à l'art. 54 des "Instructions concernant la réalisation du plan d'alarme du 10 octobre 2007", l'Office fédéral de la protection de la population OFPP verse une contribution forfaitaire au canton/à la commune pour la direction du projet et la réception officielle des installations de sirènes à partir du 1er janvier 2008. Cette contribution forfaitaire sert à couvrir les coûts des tâches suivantes: direction du projet et coordination avec les fournisseurs de sirènes, main d'œuvre (électriciens, couvreurs, peintre et plombiers) et réception officielle. 
Les tâches liées au plan d'alarme telles que la planification des emplacements des sirènes, la mise à jour des listes et des plans, les accords avec les propriétaires d'immeubles et l'élaboration d'éventuels contrats de servitude incombent au canton/à la commune et ne sont pas indemnisés (cf. ordonnance sur l'alarme, OAL, du 05.12.2003, art. 16, al. 1, ainsi que les instructions mentionnées plus haut, art. 51).
[bookmark: _GoBack]
Informations concernant le projet:

Projet: 
 
	Nombre: 
	Nombre: 

Coordination du projet 
L'organe suivant se charge de la coordination avec les entreprises:                                
Fournisseur de sirènes: 	 
Main d'œuvre:  	   
(électriciens, couvreurs, plombiers, peintres, etc.)
Réception officielle:	  
Le procès-verbal de réception doit être annexé au décompte. Lorsque la main d'œuvre est coordonnée par les fournisseurs de sirènes, le montant versé ne peut pas être supérieur à celui de la contribution forfaitaire.




Lieu, date:    Timbre, signature:_________________________
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emplacement d'installation(s) de sirène(s) au même emplacement:
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Installation de sirènes fixes à un nouvel emplacement:
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